
TERRITOIRE D'ENERGIE GARD-SMEG

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
Du BUREAU SYND|CALdu24 FEVRIER 2026

DELTBERATTON N' 2026-02-24tB-06

OBJET : lndividualisation du programme spécial 2026 - Tranche 2.

L'an deux mille vingt-six,le 24 du mois de février, les membres du Bureau Syndical du Territoire d'Energie GARD SMEG
dûment convoqués le 10 février 2026, se sont réunis à 10 heures dans la salle de réunion < Roland CANAYER >, sous
Ia présidence de Monsieur Aimé CAVAILLE, Président du Syndicat.

M. Christophe ZARAGOZA est élu Secrétaire de Séance

P=présent-E=Absents-excusés-A=Absents-Procuration=Absentsavecprocuration

Nombre de Membres en exercice 24

Nombre de Membres présents 17

Nombre de votes exprimés 17

Le quorum étant atteint, le Bureau syndical peut valablement délibérer

Déléoués Communes P E A
Aimé CAVAILLÉ ALES X

Joseph BLANCHER LES PLANS X

Annick CHOPARD VAUVERT X

Lionel JEAN CORCONNE X

Frédéric ESCOJIDO NIMES X

François ABBOU PEYROLLES X

Jean-Luc CHAPON UZES X

Elian PETITJEAN ST MICHEL D'EUZET X

Maxime COUSTON BAGNOLS SUR CEZE X

Patrick DELEUZE CHAMBORIGAUD X

Christophe ZARAGOZA LEDENON X

Patrick DE GONZAGA LA ROUVIERE X

Jean-Paul BOYER SERVIERS LABAUME X

Pascal PEYRIERE CHUSCLAN X

Jack VERRIEZ MIALET X

Lucas FAIDHERBE ST JULIEN DE LA NEF X

Frédéric FORTE FOURNES X

Nathalie FABIE ST SIFFRET X

Aline BASTIDA GARONS X

Maurice BLACHAS GENERAC X

Démissionnaire ST PRIVAT DES VIEUX

Sébastien KUBANI SOUSTELLE X

Gilles TRINQUIER AIGREMONT X

Démissionnaire ANDUZE

Gilles COLOMBIER ROQUEMAURE X

Christian ANDRE CAVEIRAC X

17 5 2

Vu la commission travaux du 03 février 2026,

Considérant l'état des besoins en matière de mise en discrétion des réseaux,
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Montant des travaux : 676 556,00 €
Participation TE Gard :642729,00 €
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Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, et à I'unanimité,

r DIT que les crédits nécessaires sont prévus au Budget 2026 ;

. DECIDE de valider l'ensemble des opérations proposées

e AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant à procéder aux démarches nécessaires à la
bonne exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

z territoir.ei) d'êr'uYe

Armé C/.VAILLÉ'

Président du TE

Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet actê êt lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours
pour excès ds pouvoir devant le Tribunal administratif
dans un délai de deux mois à æmpter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'appliætion informatique ( Télérecours citoyens )
aæessible par lô site internet http://telerecours.fr



Syndicat Mixte d'Electricité du Gard

BUREAU SYNDTCAL MARDI 24 FEVRIER 2026 à 10h00
NIMES

NOM FONCTION SIGNATURE

Aimé CAVAILLÉ Président du TE GARD - SMEG

Joseph BLANCHER Vice-Président du TE GARD - SMEG

q

t

Annick CHOPARD Vice-Présidente du TE GARD - SMEG

LionelJEAN Vice-Président du TE GARD - SMEG

Frédéric ESCOJIDO Vice-Président du TE GARD - SMEG

I

François ABBOU Vice-Président du TE GARD - SMEG

Jean-Luc CHAPON Vice-Président du TE GARD - SMEG
.=(-(

Elian PETITJEAN Vice-Président du TE GARD - SMEG

Maxime COUSTON Vice-Président du TE GARD - SMEG

Patrick DELEUZE Vice-Président du TE GARD - SMEG

Christophe ZARAGOZA Vice-Président du TE GARD - SMEG
)

Patrick DE GONZAGA Vice-Président du TE GARD - SMEG

Jean-Paul BOYER Vice-Président du TE GARD - SMEG

Pascal PEYRIERE Vice-Président du TE GARD - SMEG

Jack VERRIEZ Vice-Président du TE GARD - SMEG

Christian ANDRÉ
Membre du Bureau Syndical du

TE GARD. SMEG

lu

Aline BASTIDA
Membre du Bureau Syndicaldu

TE GARD - SMEG I

Maurice BLACHAS
Membre du Bureau Syndicaldu

TE GARD - SMEG

-1

Gilles COLOMBIER
Membre du Bureau Syndicaldu

TE GARD - SMEG

Nathalie FABIÉ
Membre du Bureau Syndicaldu

TE GARD - SMEG

Lucas FAIDHERBE
Membre du Bureau Syndical du

TE GARD - SMEG {L



Syndicat Mixte d'Electricité du Gard

BUREAU SYNDICAL MARDI 24 FEVRIER 2026 à 10h00
NIMES

SIGNATUREFONCTIONNOM

Membre du Bureau Syndical du

TE GARD - SMEG
Frédéric FORTÉ

Membre du Bureau Syndicaldu

TE GARD - SMEG
Sébastien KUBANI

Membre du Bureau Syndical du

TE GARD - SMEG
Gilles TRINQUIER


